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rticle R 123-2-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « όΧύ Le rapport de présentation est proportionné à 
ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ainsi qu'aux enjeux 
environnementaux de la zone considérée. όΧύ » 

 
Article L 121-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « όΧύ Le rapport de présentation contient les informations 
qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes 
d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le document, de son contenu et de 
son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents ou plans relatifs à tout 
ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues 
à un stade ultérieur. » 
 

A- POURQUOI UN PLU ? 
 

Les élus de Saint Andiol ƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎition. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴir un projet précis. 

[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŎŀǊ ƛƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ 

t[¦Σ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : les zones urbaines (U) ou à urbaniser (AU), les zones 

naturelles (N) et les zones agricoles (A). 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.123-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Le plan local d'urbanisme respecte les 

principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1. Il comprend un rapport de présentation, un projet 

d'aménagement et de développement durables, des orientations d'aménagement et de 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ όΧύ /ƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ƻǳ 

plusieurs documents graphiques. » 

Par délibération du Conseil Municipal de Saint-Andiol en date du 21 février 2002, il a été décidé la 

transformation du POS en PLU. Cette délibération a été complétée par la délibération du 30 juillet 2009 

ayant pour objet la poursuite de la procédure de transformation du POS en PLU et celle du 30 

novembre 2009, rectifiant la délibération précédente.  

Le PLU devra permettre : 

¶ 5Ŝ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

¶ De définir les nécessités en matière de déplacement, de circulation des véhicules, 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎΧ 

 

Les différents documents du PLU : 

è Le rapport de présentation : document n°1 du PLU : 
Le contenu du rapport ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.123-1-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Le rapport de présentation est non opposable aux tiersΦ {ƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ǎŀ 

portée pratique indéniable. Il permet de fournir les principales informations relatives au territoire 

communal.  

A 
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Ces informations permettent au lecteur de comprendre les choix retenus pour lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PLU au 

regard de tous les besoins de la commune identifiés au cours de la procédure de PLU.  

è [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ développement durables : document n°2 du PLU : 
[Ŝ t!55 Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.123-1-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Il constitue la clef de voute du PLU. Il permet à la commune de traduire son projet et de définir sa 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀménagement. Le PADD est débattu en conseil municipal. 

è [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : document n°3 du PLU : 
[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ h!t Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.123-1-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Elles sont élaborées dans la continuité du PADD. Elles le complètent et le précisent, et comprennent 

des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

è Le règlement : document n°4-1 du PLU : 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.123-1-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Ce document compile les règles relatives aux différentes zones et secteurs du PLU. 

è Les documents graphiques : documents n°4-2 du PLU : 
Le PLU délimite des zones au sein de ses documents graphiques. 

è Les annexes générales : document n°5 du PLU : 
Les annexes générales du PLU regroupent diverses informations obligatoires ou complémentaires 

ǘŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

ό9wύΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ό5t¦ύΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ό{¦tύΧ 

!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ t[¦Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛt de traduire une volonté communale 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Saint-Andiol en prenant en compte toutes les 

dispositions législatives en vigueur au moment de son élaboration.  

 

B- COMMENT SΩELABORE UN PLU ? 
 

Conformément ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ 

responsabilité de la commune. 

Une commission urbanisme a été créée au sein du conseil municipal de Saint-Andiol. Elle a travaillé 

ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƛǘǊƛǎŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 5Ŝǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ : ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ t!55Σ ǎǳǊ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΣ Χ 

La concertation publique avec les habitants : à chaque étape de travail, après validation par la 

commission urbanisme et mise en forme, le projet a été présenté publiquement à la population, dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳǾŜrte à tous, notamment dans le cadre des réunions publiques 

de concertation et des mises à disposition des documents en mairie. 

Les Personnes Publiques Associées (PPA) : des réunions de travail se sont tenues, tout au long de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŀǾŜŎ ƭŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ ό9ǘŀǘΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ /ƻƴǎŜƛƭ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΧύΦ 
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C- LES MOMENTS « CLEFS » DE LΩELABORATION DU PLU 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 21 février 2002, complétée 

par les délibérations du 30 juillet et du 30 novembre 2009 puis du 15 juin 2011. 

Le Conseil Municipal de Saint-Andiol a débattu sur le PADD les 03 juillet 2013 et 12 novembre 2015. 

Les réunions de concertation publique se sont tenues les 19 décembre 2011, 02 juillet 2013 et 24 

novembre 2015. 

Les réunions avec les Personnes Publiques associées se sont tenues les 13 décembre 2011, 02 juillet 

2013 et 24 novembre 2015. 

Le PLU a été « arrêté » par le Conseil Municipal le 10 mai 2016 et transmis pour avis aux Personnes 

tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Le PLU de Saint-Andiol est passé en commission CDPENAF le 26 mai 2016. Après délibération les 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǳƴ ŀǾƛǎ FAVORABLE sur le projet de PLU de Saint 

Andiol, assorti de 3 recommandations. Celles-ci ont été prises en compte dans le PLU approuvé. 

¦ƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜnue du 4 novembre 2016 au 5 décembre 2016. [ΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 

enquêteur est FAVORABLE. 

Le PLU a été approuvé par le Conseil Municipal le 09 février 2017. 

 

D- CONTENU DU RAPPORT DE PRESENTATION 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-2-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

défini comme suit : 

« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale 
conformément aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation :  
1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-2 et décrit l'articulation du plan 
avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du 
code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération;  
2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ  
оϲ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  
4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables 
et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les 
constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont 
interdites en application du a de l'article L. 123-2 ;  
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5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 
plan prévue par l'article L. 123-12-2. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée.  
Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ  
En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux articles R. 123-
23-1, R. 123-23-2, R. 123-23-3, R. 123-23-4 et R. 300-15 à R. 300-27, du plan local d'urbanisme, le 
rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés.  
Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans 
d'autres études, plans ou documents. » 
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Chapitre 2 Diagnostic 
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A- PRESENTATION DE LA COMMUNE 
 

1. LE SITE 
 

Au Nord-Ouest du Département des Bouches du Rhône, en région PACA 1, la commune de Saint-Andiol 

est sƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾŜƴŎŜΣ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ 5ǳǊŀƴŎŜΣ Ł ŘŜǳȄ Ǉŀǎ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎΦ 

Saint Andiol est une commune ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 

1600 hectares, traversée par un axe central : la RD7N. 

La commune bénéficie ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !тΣ Ł нл 

ƪƳ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ мл ƪƳ ŘŜ /ŀǾŀƛƭƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ /ƘŀǘŜŀǳǊŜƴŀǊŘΦ  

 

  

                                                           
1 tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 
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2. APERÇU HISTORIQUE2 
 

« [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǘƛŜƴǘ ǎƻƴ ƴƻƳ Řǳ ǎŀƛƴǘ Řǳ ǾƛǾŀǊŀƛǎ !b59h[Φ [ΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ {!Lb¢ !b5Lh[ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

récente car dans les écrits du 17e siècle, on retrouve la forme Saint Andéol (la forme latine étant Sancti-

Andéoli).  

Au 3e siècle, Arles ayant été relevé du rang de colonie Romaine, Saint-Andiol faisait partie de cette 

colonie.  

9ƴ оммΣ ƭŜ ŎƘǊƛǎǘƛŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ǊŜƭƛƎƛƻƴ ŘΩŞǘŀǘΣ aŀǊǎŜƛƭƭŜ ŘƻƳƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾşŎƘŞ ŘΩhƴŜǎǳǎΦ !ƛƴǎƛΣ 

Saint-!ƴŘƛƻƭ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǘŀƴǘƾǘ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ ǘŀƴǘƾǘ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ ƧǳǎǉǳΩŀǳ млŜ ǎƛŝŎƭŜΦ  

Au siècle suivant, alors que de petits conflits éclatent entre Arles et Marseille, un évènement aura son 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Υ ƭŀ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ ±ƛŎǘƻǊΦ {ŀƛƴǘ-Andiol, légué par 

Guillaume 1er à cette abbaye, devient une propriété privée protégée par des ecclésiastiques. Le village 

Ŝǎǘ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƴŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŀǳǘŜƭΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ƻǊŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ 

ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴŘŞƻƭΦ  

/ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾƻƴǎ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ 

provenant du caǊǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ ±ƛŎǘƻǊΦ » 

 

3. SITUATION ADMINISTRATIVE 
 

La commune de Saint-Andiol est située en région PACA, dans le département Bouches-du-Rhône. Elle 

Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǊƭŜǎ Ŝǘ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳǊŜƴŀǊŘΦ 

Saint-Andiol appartient à la ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ.  

Initialement Communauté de Communes Rhône Alpilles Durance, créée en décembre 1996 
(regroupant les Communes de Barbentane, Eyragues, Graveson, Maillane, et Rognonas soit un bassin 
de vie de 16 000 HabitantsύΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ Ŝƴ нллм ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Cabannes, Châteaurenard, 
Noves, Saint-Andiol et Verquières. Elle est devenue, en  нлмоΣ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩhǊƎƻƴ Ŝǘ tƭŀƴ ŘΩhǊƎƻƴΦ Son statut change et elle compte alors une 
population de plus de 52 000 habitants. 
9ƴ нлмнΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ 57 189 habitants3. 

  

 
Source : Terre de Provence Agglomération  

                                                           
2 Site internet de la Mairie du de Saint-Andiol 
3 INSEE, RP 2007 et RP 2012 exploitations principales 
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Saint-!ƴŘƛƻƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀvec lequel le 
PLU devra être cohérent.  

tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ : 

 

Source Υ {Ŏƻǘ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ ǿǿǿΦǇŀȅǎ-arles.org 

 

 

 

  

Saint-Andiol 
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B- ARTICULATION DU PLU AVEC DΩAUTRES DOCUMENTS 
 

1. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE SCOT 
 

Le schéma de ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

vise « Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ territoire ». Le document de PLU 

doit être compatible avec le document de SCoT approuvé et ses orientations. 

Le document de diagnostic territorial a été présenté aux PPA4 et aux EPCI5 pour avis, en date du 

29/07/2015 ; le PADD ƭΩa été en date du 29/07/2015.  

Les différents documents du SCoTΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

du PLU.  

 

Source Υ {Ŏƻǘ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ ǿǿǿΦǇŀȅǎ-arles.org 

                                                           
4 Personnes publiques associées 
5 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
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2. LE PROGRAMME LOCAL DE LΩIABITAT, PLH 
 

La commune de Saint-!ƴŘƛƻƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

à son territoire. Elaboré en 2003, le PLH Rhône Alpilles Durance a été établi pour la période 2011/2016.  

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ t[I Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

Des objectifs et actions à mener pour répondre aux besoins en logements et en renouvellement urbain 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǾƛǎŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

parcours résidentiel des ménages Τ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire, par la répartition équilibrée des logements sociaux entre les communes.  

La compatibilité du PLU communal avec le PLH intercommunal est indispensable.  

 

3. LE SCHEMA DIRECTEUR DΩ!MENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 
 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin  Rhône Méditerranée 

(2016-2021) Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

ǾŜǊǎŀƴǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ 

hydrographique du Rhône (partie française), des autres fleuves côtiers méditerranéens et du littoral 

méditerranéen.  

Il a été approuvé le 03 décembre 2015 et fixe pour une période de 6 ans les orientations fondamentales 

pour une gestion équilibrée de la ressource en eau,  intégrant les obligations définies par la directive 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ 

ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩƛŎƛ 2021. 

Dans la pratique, le SDAGE formule des préconisations à destination des acteurs locaux du bassin. Il 

oblige les programmes et les décisions administratives à respecter les principes de gestion équilibrée, 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ нлллΦ 

 

Le PLU de Saint Andiol doit être compatible avec les orientations, les mesures et les objectifs de qualité 

Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ du bassin 

Rhône Méditerranée.  

[Ŝ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴŘƛƻƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳpatibilité du PLU 

avec les mesures du SDAGE 2016-нлнм Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  
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C- DEMOGRAPHIE6 
 

1. REPRISE DE LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE DEPUIS 1990 
 

Après une ƭŜƴǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфун Ǉǳƛǎ ǳƴŜ baisse de sa population entre 1982 

et 1990, la commune de Saint-Andiol connaît, depuis, une forte croissance démographique.  

La période 1990-2007 enregistre la plus forte hausse de population avec des taux de variation annuels 

de la population de +1,6% entre 1990 et 1999 et surtout de +2,6% entre 1999 et 2007.  

Sur la dernière période (2007-2012), il est de +0,6%. 

 
[ΩLb{99 ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƛǘ нлно Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ мфсу ŜǘΣ пп ŀƴǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ онфу Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

en 2012. 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire communal. Les soldes migratoires sont irréguliers. Ils ont été positifs hormis sur les périodes 

68-75 et 82-флΦ aŀƛǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘǶ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƴΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

pas, Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ όƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎύ ŀ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ 

été positif depuis 1968. 

[Ŝǎ ǎƻƭŘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

de Saint-Andiol. 

 
  

                                                           
6 Sources : INSEE ς RGP 2012 

2023 2019

2372
2253

2605

3200 3298

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012

Evolution de la population

0,5%
0,3% 0,4%

0,4%

0,7% 0,4%

-0,5%

2,0%

-1,1%

1,2%
1,9%

0,2%

-1,5%

-1,0%

-0,5%

0,0%

0,5%

1,0%

1,5%

2,0%

2,5%

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2007 2007-2012

solde naturel solde migratoire



Page 22 sur 241 
 

Rapport de présentation - Commune de Saint-Andiol ς t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς Document 1 

2. UNE POPULATION VIEILLISSANTE MAIS UN NOMBRE DE JEUNES IMPORTANT 
 

Entre les deux derniers recensements, la part des plus de 45 ans augmente.  

 

aşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мп ŀƴǎ (de 21,6% à 20,6%) et dans la tranche 

des 30-44 ans (de 23,9% à 22,1%), la proportion de jeunes dans la population Saint-Andiolaise reste 

importante avec une augmentation des 15-29 ans.  

 

 

La population de Saint-Andiol compte une part de jeunes (0-мф ŀƴǎύ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

intercommunal et départemental7 : 

 

                                                           
7 Source : INSEE 2012 
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I [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ : 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

60 ans. Plus cet indice est élevé, plus le nombre de moins de 20 ans est important par rapport aux plus 

de 60 ans. Un ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŞƎŀƭ Ł м ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ǉǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл 

ans. 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ Ł {ŀƛƴǘ-Andiol est de 1,25 en 2012 : il y a donc plus de « moins de 20 ans » que 

de « plus de 60 ans ». 

 

3. COMPOSITION DES FAMILLES : AUGMENTATION DES FAMILLES MONOPARENTALES, DIMINUTION DE LA 

TAILLE DES MENAGES 
 

Augmentation des familles monoparentales : 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ {ŀƛƴǘ-Andiolaises fait apparaitre les caractéristiques 

suivantes : 

è tƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ (34,5%) sont des couples avec enfants ; 
è 10,8% des familles sont des familles monoparentales et leur nombre est en augmentation ; 
è Le nombre de couples sans enfants a augmenté entre les deux recensements ; 
è La taille des ménages est en constante baisse depuis 1968. 
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Augmentation du nombre de célibataires : 

Même si la moitié de la 

population vivant en 

couple est mariée, on 

observe que les jeunes de 

moins de 40 ans sont de 

plus en plus nombreux à 

ǾƛǾǊŜ ǎŜǳƭǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ǘƛŜǊǎ 

des plus de 15 ans sont 

célibataires. 
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4. BESOINS REPERTORIES EN MATIERE DE DEMOGRAPHIE : LES OBJECTIFS DEMOGRAPHIQUES DU PLU 
 

Au dernier recensement (2012), la commune de Saint Andiol comptait 3298 habitants.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭa commune estime sa population, en 2015, à 3350 habitants8. 

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ le rythme de croissance 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ environ 4000 habitants en 2030.  

Le taux de variation annuel de la population sur la période 1999-2007 était +2,6%, taux enregistré le 

plus important depuis les années 1960.  

Entre 2007 et 2012, il repasse à +0,6%. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ces dernières années en 

modérant son rythme de croissance. 

Si la commune restait sur un taux de croissance annuel de sa population de +0,6%, elle atteindrait, en 

2030, 3731 habitants, ce qui correspond globalement à sa volonté de croissance démographique. 

 

 

5. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX AVEC LA DEMOGRAPHIE 

COMMUNALE 
 

La commune de Saint Andiol appartientΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ {/ƻ¢Σ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ 5ǳǊŀƴŎŜΦ  

Dans le projet de PADD9 Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ ζ ƭΩŜƴǘƛǘŞ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ 5ǳǊŀƴŎŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ оп҈ ŘŜ ƭŀ 

population et a connu une croissance plus soutenue, de 1,28%, entre 1999 et 2009 et de +1,29% entre 

нллс Ŝǘ нлммΣ ŘȅƴŀƳƛǎŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ».  

Sur cette entité, le PADD du SCoT préconise de « modérer le rythme de croissance tout en maintenant 

un cap dynamique autour de 1,16% par an ». 

 

En se basant sur la population actuelle estimée de 3350 habitants, avec un taux de croissance de 

+1,16% par an, la population communale serait, en 2030, de 4123 habitants.  

Cet objectif du SCoT reste cohérent avec la PLU même si très légèrement supérieur à la volonté 

communale ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 4000 habitants en 2030. 

 

  

                                                           
8 Source de ces données : commune. Ces ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞǎ Ŝƴ нлму ǇŀǊ ƭΩLb{99Φ 
9 PADD Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 
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D- ECONOMIE 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴŘƛƻƭ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘégique : 

- {ƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ aLb10 (Avignon, Cavaillon, Châteaurenard) 
- Au bord de la RD7n 
- ! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!т 

 

 

1. LA POPULATION ACTIVE 
 

Après une augmentation de la part de la population active ayant un emploi entre 1999 et 2007, elle 

est en légère baisse en 2012 : 

- 60,5% des actifs ont un emploi en 1999 ; 
- 64,5% ont un emploi en 2007 ; 
- Ils sont 62,50% en 2012. 

 

                                                           
10 aŀǊŎƘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
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Corrélativement à la baisse de la population active le taux de chômage a légèrement augmenté passant 

de 13,3% en 2007 à 14,8% 2012. 

 

2. LES CONDITIONS DΩEMPLOI : UNE MAJORITE DE CDI  
 

82% de la population active communale est salariée dont 71% employée en « CDI11 ou titulaires de la 

fonction publique ». La part ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ à Saint-Andiol est supérieure à celle de la communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό81%). 

 

 

                                                           
11 CDI : contrat à durée indéterminée 
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En 2012, 947 personnes étaient en CDI.  

 

 

 

3. LES NAVETTES « DOMICILE-TRAVAIL » 
 

9ƴ нлмнΣ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ .ƻǳŎƘŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ όоп҈ύΣ 

un tiers des actifs se déplacent quotidiennement vers une autre commune de la région et 30% des 

actifs travaillent et résident à Saint-Andiol. 

 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !т όŁ тƪƳύ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ 

déplacements domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜlle de la commune.  

[Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ Řƛǎǘŀƴǘ ŘŜ нл km, vers 

Salon de Provence (35 km) et vers Marseille (80 km).  

Ces « navetteurs » utilisent en grande majorité leur véhicule (84,1%). Notons que ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 

utilisant les modes de déplacements « doux » (vélo et marche à pieds : 3,6%) est supérieure à la part 

des actifs se rendant sur leur lieu de travail en utilisant les transports en commun (0,9%). 
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4. LES REVENUS DES MENAGES 
 

La comparaison de la part des foyers fiscaux imposés et non imposés entre Saint-Andiol et la 

CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération Rhône Alpilles Durance fait apparaitre une relative faiblesse des 

revenus sur la commune, même si, en 2012, 54% des ménages fiscaux Saint-Andiolais sont imposés. 

 

 

 

5. LES ACTIVITES ECONOMIQUES DE SAINT-ANDIOL 
 

La majorité des emplois est liée aux secteurs des commerces, services et transports. Le secteur 

agroalimentaire est prédominant sur le territoire communal. 
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6. LES POLES ECONOMIQUES DE SAINT-ANDIOL 
5ŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ principalesΣ ƭΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ eǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭe, localisées le long de 

la RD7N, sont présentes à Saint Andiol.  

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ /Ǌŀǳ 

Durance compte les entreprises 

suivantes : 

- Marbrerie et taille de pierre 

- Grossiste en produits régionaux 

- Formation en design industriel 

- Electricité 

- Carrosserie 

- Grossiste en fruits et légumes 

- Pièces détachées auto 

- Étanchéité couverture isolation toits 

- ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Χ 
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[ΩŀŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ compétence de Terre de Provence Agglomération « Ce regroupement 

ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǎΩǳƴƛǊ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

développer des projets plus ambitieux notamment en matière de développement économique, de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

touristique. » 

¶ Compétences de Terre de Provence Agglomération : 
-  !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ 

artisanŀƭŜ ƻǳ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ  

-  Extension de zones existantes  

-  Actions économiques : promotion, animation, redynamisation, développement économique et 

ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ  

¶ Actions menées par Terre de Provence Agglomération : 
- Création ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όPôle Crau 

Durance à Saint-Andiol, Pôle du Sagnon à Graveson), 

- Promotion et animation économique du territoire 

-  {ƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ όǾƛŀ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ CL{AC) 

-  hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ Řǳ 

/ƻƳƳŜǊŎŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ Ŝǘ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ LƴƛǘƛŀǘƛǾŜ [ƻŎŀƭŜ όtΦ!ΦLΦ[ΦύΦ 

¶ Objectif : 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

  

7. LE TOURISME 
 

La situation de la commune est ƛŘŞŀƭŜ ŎŀǊ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

provençales : ŦŜǎǘƛǾŀƭ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ tŀǊŎ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎΣ tŀǊŎ Řǳ [ǳōŞǊƻƴΣ ƭŜǎ .ŀǳȄ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜΣ DƭŀƴǳƳΣΧ 

è La traversée par la commune par la RD7N constitue un atout touristique important. 
 

è Un riche patrimoine communal ōŃǘƛ όŎŦ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
 

V Deux entités sont classés « Monuments Historiques » : 
- [Ω9ƎƭƛǎŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ  {ŀƛƴǘ ±ƛƴŎŜƴǘΣ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ мфлр 
- La chapelle Sainte croix, classée en 1921 

 
Eglise Saint Vincent 

 
Chapelle Sainte Croix 

 

V о ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ t!/! Υ 
- La coopérative agricole « la Muscadelle »  
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- La coopératives agricole « les Vergers de St Andiol » 
- Les arènes 

 

  
Le Château 

 

 
Les toits de Saint-Andiol 

 

 

è Patrimoine naturel : 
Les espaces « nature » sont importants sur le territoire : ƭŜ ǇŀǊŎ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƘŃǘŜŀǳΣ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ 

ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŀ //w!5Σ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎΣ Χ 

 

Boucles du 13 « ƭΩ!ǊōǊŜ Ŝǘ ƭŜ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ », (Source Le Département 13) 

¦ƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǘƛŜ Ŝƴ ǾŞƭƻ Ǌŀƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

importante.  

La culture culinaire est prégnante sur le territoire la biscuiterie Charly,  la biscuiterie Mistral Provence 

et le pressoir de Provence et son musée. 

 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

sont à déplorer. Sont présents sur le territoire : 

- 1 restaurant 
- 1 bar restaurant 
- 1 hôtel restaurant 
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- 1 camping dont le site devrait être requalifié et transformé en quartier urbain. 
- 1 gîte de France. 
- 7 meublés touristiques. 

Il existe moins de 10 chambres ŘΨƘƾǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

8. BESOINS REPERTORIES EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 
 

Les besoins en matière de développement économique sont de deux sortes : 

1) ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ centre-ville et notamment le long de la route 
nationale 7qui traverse le centre urbain de Saint-!ƴŘƛƻƭΦ [Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
commerce de proximité, ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣΧ 

2) accueillir une zone économique communautaire, à vocation artisanale, en bordure de la RDN7 
Ŝǘ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existante, au Sud du centre-ville. Attention : les futures activités ne devront pas rentrer en 
concurrence avec celles du centre-ville, ni accueillir de la logistique (activité existante à 
Graveson). 

 

9. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX AVEC LΩECONOMIE COMMUNALE 
 

è [Ŝ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ 
 

Le projet de PADD12 Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǳƴ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎƳŜ ŎŜǊǘŀƛƴ 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ł ŘŜǳȄ 

échelles et selon une double logique : 

- selon « une économiŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŦƭǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ Ł ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όΧύ ; 

- selon « une économie locale et ancrée au ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻƴ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀōƭŜ όΧύΦ » 
 

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Řǳ t!55 Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ :  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ : Un tissu économique diversifié mais fragile  

[Ŝ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ ǇǳƛǎŜ ǎŀ ŦƻǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘƛǎǎǳ 

complémentaire de TPE-PME et sur des filières historiques ou plus récentes : agriculture, logistique, 

industrie, tourisme, numérique, culture, patrimoine ...  

 

Demain : Renforcer notre compétitivité économique  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǾƛǎŜ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΦ  

 

                                                           
12 PADD Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 
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Comment y arriver ?  

Développer une offre foncière pour les activités stratégiques à forte valeur ajoutéeΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ wƘƾƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ DǊŀƴŘ tƻǊǘ aŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ 

Marseille (GPMM).  

Réserver une offre foncière pour les activités de proximité (artisanat, bâtiment, services, économie 

ǾŜǊǘŜΧύΦ  

Renforcer les filières agro-alimentaires et développer les infrastructures et les espaces dédiés.  

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  

DéveloppeǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

Le développement économique de Saint-Andiol répond aux principaux objectifs du projet de PADD 

du SCoT en matière économique : 

Ĕ « [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭes infrastructures de 
communication existantes » Υ ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴŘƛƻƭ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜra Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : la 
RDN7 ; 

Ĕ « Aménager et développer une offre foncière et immobilière όΧύ » pour les activités 
stratégiques et de proximité : une réserve foncière a été prévue au PLU afin de permettre la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. De plus, le long de la RDN7, des mesures 
réglementaires permettront la conservation des commerces en rez-de-chaussée.  

Ĕ « améliorer la fonctionnalité et la qualité environnementale et paysagère des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ » : des mesures réglementaires au PLU veilleront à une bonne implantation des 
futurs projets dans le cadre de vie communal. 

Ĕ En matière touristique, Saint-!ƴŘƛƻƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ Ŝƴ : 
o préservant et valorisant les espaces emblématiques de son territoire ; 
o ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ; 
o en développant le tourisme sur la commune. 

 

è /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ 

Agglomération : « La Communauté de Communes cherche au travers de cette compétence obligatoire 

Ł ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ » [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ 

Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Le pôle économique Crŀǳ 5ǳǊŀƴŎŜΣ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀ ŞǘŞ 

réalisé sur la commune de saint Andiol. 

¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ communautaire, ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, est en cours ; sa réalisation 

est inscrite au PLU. Ce projet est compatible avec la volonté de développement économique 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ La future zone à urbaniser se justifie par les besoins 

ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ т Ŝǘ ƴƻƴ 

soumis au PPRI de la Durance. 
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E- AGRICULTURE 
 

1. EVOLUTION SOCIO-ECONOMIQUE DE LΩAGRICULTURE DE 1988 A 2010 
 

« [Ŝ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ƎǊŜƴƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ȅ ŀ ŦŀœƻƴƴŞ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭǳƛ ŀ 

donné son caractère si particulier η ό{/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎύΦ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ 

ǾŀǎǘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ wƘƾƴŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ 

Provence est un territoire profondément agricole. Saint-Andiol est une des communes caractéristiques 

formée de vastes plaines ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ζ coupe-

vent ». [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-!ƴŘƛƻƭ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ 

et économique.  

Plus de la moitié de la commune (60%) est constituée de terres agricoles dont 76% sont consacrées à 

ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΦ 

Principales cultures en superficies : 

9ƴ нлмлΣ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŞƎǳƳŜǎ ŦǊŀƛǎύ ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ фсо ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ  

Principales cultures, en hectares, à Saint-Andiol13 : 

  

                                                           
13 Source : Direction RégionŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ tŀŎŀ ς 5w!!C tŀŎŀΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

des Bouches-du-Rhône 
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La surface agricole utilisée: 

La surface agricole utilisée (SAU) diminue passant de 1233 hectares en 1998 à 959 en 2010, soit -21%. 

 
 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ : 

 
 

Les exploitations et leur transmission :  

En 2015, Saint-Andiol comptabilise 32 exploitants14.  

86% des exploitations sont professionnelles. 

Si leur nombre baisse, leur taille augmente légèrement entre 1998 et 2000, passant de 11 à 17 

ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ Ŝƴ нлмл ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛon de 20 hectares, ce qui 

constitue une taille importante. 

 

Les exploitants sont majoritairement propriétaires ; ils exploitent 56% de la SAU. 

hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 9ƴ нлмлΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл 

ans parmi les chefs d'exploitation et coexploitants est de 16% (en baisse de 6% par rapport à 2000). 

 

9ƴ нлмлΣ ол҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩont pas de successeur connu.  

 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 

équestres et des élevages de chevaux, au détriment des cultures.  

  

                                                           
14 Données communales 
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2. EVOLUTION SPATIALE DES ESPACES AGRICOLES DE 1998 A 2011 
 

Entre 1998 et 2011, on constate une régression relative des espaces agricoles, avec la perte de 65 

ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ  

Espaces agricoles en 199815 : 1460 hectares, soit 91,3% de la superficie communale 

 
Espaces agricoles en 201116 : 1395 hectares : perte de -65 ha au profit des espaces artificialisés 

 
 

I bƻǘƻƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǎǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Ł {ŀƛƴǘ !ƴŘƛƻƭΦ 

Le mitage clairement identifiable sur les cartographies ci-dessus, doit être stabilisé.  

                                                           
15 Source : occupation du sol/begeat Photo aérienne 1998 
16 Source : occupation du sol/begeat Photo aérienne 2011 
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3. ATOUTS ET POTENTIEL DE LΩAGRICULTURE SAINT-ANDIOLAISE 
 

è [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛǊǊƛƎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ 
Autorisée des arrosants de St Andiol est de 1550 hectares. 

 

 
Source : www.hydra-paca.org 

 

è [Ŝǎ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ : 
- 4 Indications Géographiques Protégées IGP : 

V Agneau de Sisteron ; 
V vin de pays des Bouches-du-Rhône ; 
V vin de pays Méditerranée ; 
V Miel de Provence. 

 

-  м !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ /ƻƴǘǊƾƭŞŜ !h/ Ŝǘ !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ tǊƻǘŞƎŞŜ !ht : 
Taureau de Camargue. 

 

è Les autres activités : 
- 5 établissements agricoles ou agroalimentaires bénéficiant du label Agriculture 

Biologique AB. 
- ¦ƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ : commerce de 

gros de fruits et légumes, matériel agricole, activités connexes (conditionnement, 
ƎǊŀƛƴŜǎΣ ΧύΦ 

 

è Autre potentiel : les terrains agricoles communaux (route de St Rémy de Provence et la Crau). 
Toutefois, les terres de la Crau sont difficilement exploitables. 
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4. LA CONTRIBUTION ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE DE LΩAGRICULTURE 
 

[ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜ 5ǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ !ƭǇƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ 

ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

services écologiques rendus par ceux-ci sont primordiaux sur le territoire communal. (cf état initial de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ŎƘŞƳŀ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό{ƻǳǊŎŜ .9D9!¢ύ 

 

5. BESOINS REPERTORIES EN MATIERE DE SURFACES ET DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE 
 

La commune de Saint Andiol souhaite pérenniser et développer son agriculture afin de préserver le 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƎŞƴŝǊŜ. La 

préservation et la valorisation de son agriculture constitue un enjeu majeur pour la commune. [ΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de nouveaux agriculteurs sur la Commune est souhaitable et la pérennisation et le développement des 

activités existantes seront favorisés.  

Ĕ Les projets « urbains η Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ étudiés pour être 

localƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ όŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ  Χύ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŎŀǊ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ŘŜ ǎΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 

en raison essentiellement du respect de la continuité urbaine et du risque inondation moindre.  

ĔCes projets ont été présentés aux Personnes Publiques Associées à la procédure du PLU de Saint 

Andiol et ont été soumis à la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF) le 26 mai 2016 (avis favorable). 

 

Le document de PLU permettra toutefois, et malgré une consommation relative ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

la réalisation des objectifs de développement agricole : 

1) La commune souhaite mettre en place des mesures environnementales et paysagères mais 
aussi pérenniser les jardins familiaux existants. 

 

AGRICULTURE 

Enjeu socio-

économique Enjeu paysager 

Enjeu Environnemental 

Les productions agricoles génèrent des revenus 

Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΧ 

Χ ŜƭƭŜǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳȄ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎΣ 

ŀǳȄ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ Ł ƭΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜΧ 

Les cultures sont créatrices de variétés de 

formes, de couleurs, et structurent  le 

ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

ŜƴǘǊŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ŦƻǊşǘ Χ 

Χ ŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƻŎŀƭΣ ŀǳ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Χ 

Χ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ  

Χ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΧ 

Les secteurs cultivés sont des corridors écologiques et favorisent la biodiversité propre aux zones 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧ 
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2) !ǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ {!C9w ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

3) Permettre le développement de nouvelles activités économiques liées au développement 
durable et aux énergies renouvelables tout en maintenant une activité agricole en parallèle.  

4) [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

5) La fin du ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
6) [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ 

industries agro-alimentaires directement connectées à la RD7n.  
 

 

6. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX AVEC LΩAGRICULTURE 

COMMUNALE 
 

Les objectifs communaux en matière de préservation et de développement de son agriculture et 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ sont compatibles avec les objectifs du SCoT qui 

sont « ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 

agroalimentaire dynamique ». 
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F- HABITAT ET LOGEMENT 
 

1. LE CONTEXTE URBAIN 
La commune de Saint-Andiol a connu une mutation de son urbanisation à travers les âges. Initialement 

sous forme de bourg avec son village ancien, la commune a connu un développement important, fruit 

de la croissance démographique et économique.  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ principal, 

la RDN7 ; ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŜǎǘ réalisée en fonction des époques et des usages, des 

formes et du fonctionnement urbain.  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜǎ Ŝǘ ŞǘŜƴŘǳŜǎ Υ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞΦ !ǾŜŎ ƭǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎǎƛƴŞŜǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ƴŀƛǎ 

ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

La commune de Saint-Andiol a su conserver une identité forte mais doit faire face à un renouvellement 

urbain qui doit permettre à la fois la densification de son territoire, le changement des usages sur son 

territoire mais aussi les extensions mesurées et rationnelles permettant à une nouvelle forme 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Andiol est soumise au risque inondation (Durance et 

ǇƭǳǾƛŀƭύΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƛƭƭƛƳƛǘŞŜΦ [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Andiol doit être conservée, son enveloppe urbaine également. 

2. LE PARC DE LOGEMENTS 
Le nombre de logements est en constante augmentation depuis les années 60. En près de 50 ans, le 

nombre total de logements a plus que doublé sur la commune. 

 

 

En 2012, la commune compte 1452 logements répartis de la façon suivante : 

- 90,4% de résidences principales, soit 1312 logements. Saint Andiol est une commune à 
vocation « résidentielle ». 

- 3,3% de résidences secondaires, soit 48 logements : après un déclin entre 1982 et 1999, on 
constate un boom des résidences secondaires depuis 2000 (90 résidences secondaires 
supplémentaires). 
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- 6,3% de logements vacants, soit 92 logements. 

 

Les maisons individuelles prédominent. Elles représentent 75,4% du parc en 2012. 

Notons cependant que la part des maisons individuelles est en baisse depuis 2007. 

La part des appartements a presque doublé depuis 1999 passant de 12,9% du parc en 1999 à 23,6% en 

2012. 

 

 

 

En 2012, 37,6% des logements ont 5 pièces et plus.  

La taille des grands logements augmente (5 pièces et plus), les résidences principales sont de plus en 

plus grandes. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜ. 
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[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire communal et la diminution de leur 

taille (de plus en plus de célibataires) ainsi que 

le phénomène de desserrement des ménages 

(augmentation des familles monoparentales, 

ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΧύ induisent des 

besoins en logements particuliers. La typologie 

actuelle des logements devra être renforcée 

par la production accrue de petits et moyens 

logements. 
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Le PLH17 confirme cette problématique : 

 

 

Les occupants des résidences principales sont majoritairement propriétaires de leur logement (pour 

смΣп҈ύΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎΩŜǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ 

ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ Řŀƴǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ 

légère augmentation (près de 34% en 2012). 

 

 

29% des logements sont anciens Υ ƛƭǎ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпс Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘΣ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 

ancien. La grande majorité des logements a été achevé entre 1946 et 1990. 29% sont postérieurs à 

1991.  

                                                           
17 PLH Υ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
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Près de la moitié des ménages occupent leurs logements depuis 10 ans et plus. 

 

 

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǳ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 9ƴ нлмнΣ фмΣр҈ ŘŜǎ {ŀƛƴǘ-Andiolais habitaient déjà le territoire lΩŀƴƴŞŜ 

précédente. 
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3. LE MARCHE IMMOBILIER PRIVE18 
 

Le document de rapport de présentation du PLH de la communauté de communes Rhône Alpilles 

5ǳǊŀƴŎŜΣ Ŝƴ нлммΣ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇǊƛǾŞ ǘŜƴŘǳΣ Ƴŀƛǎ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƛǎŜΦ  

[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ : une offre supérieur à la demande 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όŜƴǘǊŜ млл 000 et 200 000 

euros) à la vente est supérieur aux bien plus importants (+ de 250 000 euros) et aux bien surrévalués. 

En matière de demande, celle-ci porte essentiellement sur des maisons avec un jardin et, la plupart du 

temps, 3 chambres. 

Les demandeurs proviennent en grande majorité des communes voisines et des alentours, pour les 

résidences principales. 

                                                           
18 Source DDTM du var au 31/12/2014 
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Le marché de la location : ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ  

9ƴ нлммΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Şǘŀƛǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //RAD. On constatait 

un manque de petits logements (T1-T2) ; le produit loué le plus rapidement est le T2/T3. 

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŃƎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ 

des alentours.  
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4. LE LOGEMENT SOCIAL19 
 

En 2015, la commune de saint Andiol comptabilise 189 logements sociaux, soit 14% des résidences 

principales.  

 

Nombre de logements sociaux existants Nom du programme 

20 La Crau 

30 Les Martinets 

20 La Treille 

15 Les Aires 

41 Grand Barraly 

51 EPHA 

12 Bouvaou (en cours) 

TOTAL 189 LOGEMENTS SOCIAUX  

 

Notons que sur la période 2006-нллуΣ м ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ht!I20.  

Le rapport de présentation du PLH de la communauté de communes Rhône Alpilles Durance, en 2011, 

Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǘǊŝǎ ŀƭŀǊƳŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴe population précarisée 

ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ōŀǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǎǘ ŘŜ нн҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ .ƻǳŎƘŜǎ 

du Rhône Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ мо҈ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǘŀǳȄ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł 

celui de la communauté du Payǎ ŘΩ!ƛȄ21. 72% de la population de la CCRAD a des revenus inférieurs 

aux revenus donnant accès aux logements sociaux. 

Notons que fin décembre 2015, la demande de logements sociaux révélait 80 demandeurs dont 56 

avaient des ressources donnant accès au PLAI22.  

Le rapport de présentation du PLH de la communauté de communes Rhône Alpilles Durance, en 2011, 

ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇǘŜ т҈ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭŀ //w!5 όммΣс҈ ǎǳǊ 

le département) et 2,1% de bénéficiaires de minimas sociaux sur la CCRAD (4,3% sur le Département). 

                                                           
19 Source : données communales 
20 OPAH Υ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
21 Source : PLH ς Cahier du DROS, février 2009) 
22 Source Υ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
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source : PLH 

 

5. ESTIMATION DES BESOINS EN LOGEMENT 
 

Les bŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[I ŘŜ ƭŀ //w!5Σ ŎŀƭŎǳƭŞǎ Ŝƴ 

ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мΣм҈ Ŝǘ ŘΩune base de 2,25 personnes par 

ménage en 2016 font apparaître un besoin en logements pour la commune de réalisation de 17 

logements supplémentaires par an. 

 

Les PLH est bâti autour des objectifs suivants : promouvoir un habitat plus durable, diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 
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a) Application à la commune de saint Andiol : 
 

Outre les objectifs de production de logements, la commune de saint Andiol est concernée par les 

besoins en logements liés : 

- aux salariés agricoles saisonniers, présents sur le territoire 4 à 6 mois par an ; 
- à la problématique du logement des personnes âgées ; 
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- à la problématique ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ǉremier logement pour les jeunes célibataires et jeunes 
couples. 

 

Ainsi ces besoins en ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜ 

en matière de production de logements répondant aux besoins des différentes populations. 

 

6. LE RYTHME DE CONSTRUCTION SUR LA COMMUNE23 
 

Le nombre de permis de construire enregistrés sur la commune de Saint-Andiol fait apparaître une 

moyenne annuelle de 25 permis de construire déposés par an. Les permis de construire comprennent 

ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛons préalables et les permis de démolir. 

 

 

  

                                                           
23 Source : base de doƴƴŞŜǎ {ƛǘŀŘŜƭнΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (permis de construire, 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ 5t Ŝǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊύ 
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{ƛ ƭΩƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ logements commencés (cf tableau ci-

après), on observe : 

o Une moyenne annuelle de 6 logements individuels commencés ; 
o Une moyenne annuelle de 5 logements construits sous la forme de logements individuels 

groupés (lotissements en majorité) ; 
o Seuls 3 logements collectifs ont été réalisés en 2011 et 2012. 

 

 

Sur cette période de 10 ans, la moyenne annuelle des logements commencés est de 12 logements par 

an. 

Les logements individuels sont très largement majoritaires.  

On observe un pic dans le nombre de logements individuels groupés commencés en 2006 et une 

ǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ augmentation du nombre des logements individuels « purs » depuis 2012. 

 

 

7. LES ZONES DEDIEES A LΩHABITAT DANS LE POS ANTERIEUR 
 

Les zones urbaines du POS : 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ όtƭŀƴ ŘΩOccupation des Sols) contenait 4 zones urbaines 

constructibles. Trois ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀt (UA, UC, UD) et une UF, 

pouvant accueillir des loisirs. 
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ƴōǊŜ ŘŜ ƭƎǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ όǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΧύ
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ th{ : 

Des zones NA, NAD, NAE ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ avaient des vocations différentes.  

V La zone NA était une zone non équipée. L'urbanisation était subordonnée à la réalisation des 
équipements et ne pouvait s'effectuer que dans le cadre de la procédure des zones 
d'aménagement concerté ; cette zone était à vocation principale d'habitat. 

V La zone NAD était une zone sous équipée, réservée à une urbanisation future. 
Cette zone était à vocation principale d'habitat, et pouvait recevoir notamment services, 
activités, commerces et équipements d'accompagnement. 
L'ouverture de la zone NAD dans son ensemble était conditionnée à l'existence et à 
l'approbation d'un projet d'une opération d'aménagement d'ensemble du quartier. 

V La zone NAE était une zone à vocation principale d'activité non équipée. L'urbanisation était 
subordonnée à la réalisation des équipements et ne pouvait s'effectuer qu'à l'occasion de la 
création d'une zone d'aménagement concerté ou de la réalisation d'une opération 
d'aménagement ou de construction dans les conditions énumérées dans son article NAE.2. 

 

 

8. LES ENJEUX URBAINS 
 

Premier enjeu : la municipalité souhaite conserver son enveloppe urbaine existante en délimitant avec 

précision les zones constructibles. Cette enveloppe urbaine devra définir différents secteurs 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

Second enjeu : ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀxe le long de la RDN7, traité en boulevard urbain. 

 

La commune de saint-Andiol a délibéré en Conseil Municipal (en date du 7/09/1990ύ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ 

ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ό5t¦ύ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ b! ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ th{Φ 

Une fois le PLU approuvé, elle souhaite délibérer sur les zones U et AU du PLU afin de continuer à 

ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

 

9. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX AVEC LE LOGEMENT SUR LA 

COMMUNE 
 

Les ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[I ŘŜ ƭŀ //w!5 Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ 

un besoin en logements pour la commune de réalisation de 17 logements supplémentaires par an. 

Au regard du rythme du nombre de logements commencés sur le territoire, un effort en matière de 

production de logements en général, dont logement sociaux devra être rendu possible à travers la 

réalisation du PLU. 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal est compatƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

résidentiel au sein de son territoire : permettre la réalisation de différentes formes urbaines et de 

différents produits, destinés à tous les ménages (en terme de taille et de prix de vente / location). 
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10.BESOINS REPERTORIES EN MATIERE DΩEQUILIBRE SOCIAL DE LΩHABITAT 
 

Pour la commune de saint-Andiol, le PLH de la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn a évalué les objectifs de 

production de logements, pour la commune de saint Andiol, à 103 logements, soit 17 logements par 

an.  

Quant aux logements sociaux, le projet de PLU peut ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 126 logements 

sociaux supplémentaires. Ainsi, au PLU, le nombre total de logements sociaux pourrait être porté à 

315 logements, soit 24% du parc de résidences principales24. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 

Les zones résidentielles devront aussi produire du logement à caractère social. 

 

 

Exemple de répartition des logements sociaux dans le futur PLU : 

 

Zones du PLU Logements sociaux pouvant être 
générés par le PLU25 

Ua 9 

Uba 46 

Ub 17 

Uc 40 

2AU 14 

 126 logements sociaux supplémentaires 

 

  

                                                           
24 Chiffres RP INSEE 2012 
25 Estimation réalisée dans le cadre de réalisation de programmes comportant 6 logements et plus dans les zones Ua, Ub et 

Uc 
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G- EQUIPEMENTS ET SERVICES 
 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Andiol est bien pourvue. Elle est sous influence des 

ŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ ŘŜ /ŀǾŀƛƭƭƻƴΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Rémy de Provence et de Châteaurenard. 

 

1. LES EQUIPEMENTS LIES A LΩENFANCE ET A LA JEUNESSE ET LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎŀƛƴǘ !ƴŘƛƻƭ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ : 

V La crèche 

La crêche « Les Papetons », localisée sur la route de Saint Rémy de Provence, accueille les enfants de 

moins de 3 ans. 

V Les écoles maternelle et primaire Jean Moulin 

Les écoles maternelles et primaires Jean Moulin, localisées Place Jean Moulin, accueillent les enfants 

de la maternelle à la classe de CM2.  

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ǎƻƴ extension, sur le site actuel. La commune souhaite 

conserver cette école dans le centre ancien. Cependant, une partie est localisée en zone inondable et 

cette problématique est prise en compte. 

V Un centre de loisirs 

La commune possède un centre de loisirs ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ 

V Le collège Françoise Dolto 

/Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ŀƳǇƘƛǘƘŞŃǘǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎŜΦ [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ 

ŎƻƭƭŝƎŜǎ Řǳ /ŀƴǘƻƴ ŘΩhǊƎƻƴ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳΦ 

V Les lycées fréquentés par les St Andiolais : 

Quant aux lycées, les Saint-Andiolais se rendent en majorité sur les sites de /ŀǾŀƛƭƭƻƴ Ŝǘ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΦ 

Les lycées de {ŀƭƻƴ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜΣ ŘŜ {ǘ wŞƳȅ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ όƭȅŎŞŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΣ ŘŜ [ΩLǎƭŜ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ όƭȅŎŞŜ 

agricole) et de Châteaurenanrd accueillent aussi les lycéens. 

 

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ [ȅŎŞŜ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł /ƘŀǘŜŀǳǊŜƴŀǊŘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎΦ  

 

2. LES EQUIPEMENTS DE SANTE 
!ǳŎǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ un 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ рп ǇƭŀŎŜǎΣ ƭΩ9It! ƭŀ aŀȊǳǊƪŀΣ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ  

3. LES EQUIPEMENTS SOCIOCULTURELS ET SPORTIFS 
V Equipements culturels : 

Dans le Château, la commune possède une salle polyvalente Τ ŎŜǘǘŜ ǎŀƭƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƳŀƴǉǳŜǊ ŘŜ 

places. 

.ƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ /ŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƘŃǘŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŦƻȅŜǊ оème 

ŃƎŜ όŘŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳύΦ 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ aŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

 

V Equipements sportifs : 
La commune possède un stade et des équipements sportifs localisés à proximité du collège.  
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De plus, Saint-!ƴŘƛƻƭ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ /ƛǘȅ-ǎǘŀŘŜΣ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩǳƴ ōƻǳƭƻŘǊƻƳŜ ŘΩ!ǊŝƴŜǎΦ 

Des aires de jeux et terrains de tennis ont été aménagés dans le parc du Chêtau. 

hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ т ŎŜƴǘǊŜǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ tƻƴŜȅ /ƭǳō ŘŜǎ /ƻǎǘƛŝǊŜǎΣ ƭΩ9ŎǳǊƛŜ ŘŜ IŜƭƳŜΣ Ŝǘ 

ƭŜ IŀǊŀǎ {ǘ 9ǎǘŝǾŜ ŘΩ!ƴŘƛƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

V Les loisirs nature : 
Le tissu associatif est développé à Saint ςAndiol et les possibilités de loisirs-nature sont nombreuses. 

Sont disponibles sur le territoire : 

Deux sociétés de chasse ; 

Des circuits de randonnées ; 

Un club canin ; 

Un espace permettant la pratique du Paint ball ; 

59 associations 

 

4. LES PRINCIPAUX SERVICES 
 

[Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ la mairie, un bureau de poste et la police municipale. La commune 

ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ wŞƳȅ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜΦ 

Les principaux services sur la commune : 

Principaux services   

1 Direction Régionale des Finances Publiques (DRFIP) 

3 Banque, Caisse d'Epargne 

1 Pompes funèbres 

1 Bureau de poste 

1 Information touristique 

 

 

5. LA GESTION DES DECHETS 
La collecte des ordures ménagères est assurée et mise en place au sein de la communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜΦ 

 

La population a été sensibilisée à la problématique de gestion et de tri sélectif des déchets. Cette 

collecte particulière a été mise en place en septembre 2010 dans le village.  
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Les habitants de Saint-Andiol vont à la déchèterie intercommunale de MollègesΦ [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΦ 

Un projet de déchetterie était en question sur la commune de Cabannes. 

 

6. LE RESEAU DE TRANSPORT DΩELECTRICITE ET DE GAZ 
 

Aucun ouvrage électrique hauǘŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

!ǳŎǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƘŀǳǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

 

7. EQUIPEMENTS NUMERIQUES  
 

Lancé en  2013, le Plan France Très Haut débit vise à couvrir ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ 

ŘΩƛŎƛ нлннΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire proposer un accès à Internet performant à l'ensemble des logements, des 

entreprises et des administrations. Pour atteindre cet objectif, il mobilise un investissement de 20 

milliards dΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 

Couverture numérique de la commune de Saint Andiol (Source : http://www.francethd.fr) 

 

La commune de Saint Andiol nΩŜǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎŃōƭŜΣ ƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛōǊŜΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

locaux professionnels sont couverts avec des performances de réseaux inégaux.  

  

http://www.francethd.fr/
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8. LES EQUIPEMENTS DΩADDUCTION EN EAU POTABLE 
 

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ bƻǊŘ au Sud, dessert une majorité de la 

population communale. 

 

¦ƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {L±ha 5ǳǊŀƴŎŜ !ƭǇƛƭƭŜǎ όŎŀǇǘŀƎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ 

ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ όŦƻǊŀƎŜ ŀǳ {ǳŘύ 
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9. LES EQUIPEMENTS DΩASSAINISSEMENT 
 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif : 

 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴŘƛƻƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ пллл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ 

habitants.  

 

 
 

Elle possède un système de boues activées avec valorisation agricole.  

La station est gérée par le SIVOM Durance Alpilles. Elle est conforme. 

 

En 2011, débit entrant 555 m3 par jour26, représentant la charge de 3083 équivalents habitants. Ainsi, 

ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ : 

- En fonction de la demande ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ sensible de la population ; 

- 5ΩƛŎƛ мл ŀƴǎ ; 

- Une extension du réseau devra être prévue également. 

 

 

 

                                                           
26 Source SIVOM Durance Alpilles 
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[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

 

 

Périmètre de protection AEP

Immédiat

Rapproché

Eloigné

Réseau collectif existant

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 
raccordement au réseau à la charge du 
particulier ou filière individuelle

NAE Zone du POS
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[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif : 

[ΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : 

 

 

10.BESOINS REPERTORIES EN MATIERE DΩEQUIPEMENTS ET DE SERVICES 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : une salle polyvalente plus 

grande/une salle de spectacle. 

  

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

CƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
préconisée : tranchées filtrantes

Assainissement non collectif à soumettre à 
ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ 55!{{ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
captage)

NAE Zone du POS

CƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
préconisée : filtre à sable vertical ou tertre 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŘǊŀƛƴŞ
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H- DEPLACEMENTS  
 

1. LES MODES DE DEPLACEMENTS 
 

 

 

 

La voiture et les principaux axes routiers : 

Le territoire de Saint Andiol bénéfice de la pǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ localisés à 

proximité de son territoire, Ǉƭŀœŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ de Cavaillon : 

- A7  - [ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ  
- RD7n (Axe Avignon/Aix-en-Provence) 
- RD30A (vers  Saint Rémy de Provence) 
- RD24 (Axe Cabannes/Mollèges) 
- RD29 (Axe Cavaillon/Verquières) 
- DŀǊŜ ¢D± ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ Ł нл ƳƛƴǳǘŜǎ 

[ŜǳǊ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ de saint-Andiol et les migrations pendulaires domicile-travail 

observées.  

La voiture est le mode de déplacement le plus fréquent. 

Au sein du territoire communal, toute la hiérarchie des axes de circulation est représentée. La voiture 

mais aussi les modes actifs coexistent.  
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La RDN7 : 

La RDN7, qui coupe le village en deux, est emblématique du territoire de Saint Andiol mais accentue 

le manque de repères urbains dans la traversée villageoise.  

La RDN7  a un impact sur l'économie :  

 Positif : elle favorise le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘivités, et des activités connexes ou induites 

(restaurant ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ w5тƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΧύ 

  Négatif : ŜƭƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ mono-activité des zones artisanales : 

ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΧ 

La RDN7 a un impact sur la sécurité piétonne : sa traversée reste dangereuse pour reliŜǊ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ 

du village. 

La RDN7 a un impact paysager : elle ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳrbanisation le long de son axe : 

- développement des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
- faiblesse de la qualité architecturale, des entrées de ville appauvries 
- des entrées/sorties dangereuses 

 

la RDN7 a un impact touristique : elle est très 

fréquentée et représente une route historique 

avec de beaux panoramas ouverts sur les 

paysages agricoles. 

 

Les modes actifs : 

La trame des cheminements réservés aux 

modes actifs est principalement concentrée 

entre les différentes entrées de ville.  

Cependant on observe une discontinuité dans 

les itinéraires cyclables et piétons ce qui est 

dommageable pour leur développement. Un 

renforcement de ces itinéraires permettrait 

une véritable irrigation du centre de vie et un 

développement des liaisons entre les 

commerces, services et principaux 

équipements. 
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2. LE STATIONNEMENT 
 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ une capacité de 208 places sur la 

commune : 

- Parking Jean Moulin (école) : capacité de 25 places 
- Parking place du Général de Gaulle (Mairie) : capacité de 33 places 
- Parking place du Maréchal de LatǘǊŜ ŘŜ ¢ŀǎǎƛƎƴȅ όŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ aŀƛǊƛŜύ : capacité de 23 

places 
- tŀǊƪƛƴƎ IŜƴǊƛ 5ǳƴŀƴ όŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŞŎƻƭŜύ : capacité de 32 places 
- Parking du cimetière : capacité de 25 places 
- Parking du Château : capacité de 70 places 
- Le Parking localisé au nord du centre-ville permet une mutualisation des capacités de 

stationnement au sein de la commune et accueille une aire de co-voiturage 

 

Les stationnements en centre-ville (Source commune) 

 

3. LES TRANSPORTS COLLECTIFS 
 

On dénombre une ligne départementale ŘΩŀǳǘƻŎŀǊǎ ŜƴǘǊŜ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ !ƛȄ κaŀǊǎŜƛƭƭŜΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ navettes gratuites ont été mises en place depuis 2006 ; elles desservent les 

localités entre Chateaurenard et Verquières. Elles ont été mises en place uniquement le mardi. 

Une ancienne ligne de chemin de fer existe sur le territoire communal. Elle est actuellement 

désaffectée mais la commune souhaite mettre en valeur ce patrimoine (chemin de fer et ancienne 

gare existante) 

P 
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4. BESOINS REPERTORIES EN MATIERE DE TRANSPORTS ET DEPLACEMENT 
 

Les besoins répertoriés en matière de transports et déplacements découlent des carences identifiées 

sur le territoire dans ce domaine : 

V [Ωƻffre de transport en commun est insuffisante sur la commune. Cet état de fait favorise le 
« tout voiture » et il esǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {ŀƛƴǘ !ƴŘƛƻƭŀƛǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇǊƛǾŞ 
que les transports en commun dont la fréquence et les horaires sont peu compatibles avec 
leurs besoins. 

 

V aşƳŜ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭes difficultés de 
stationnement dans le village sont existantes. 

 

V Des problèmes de sécurité aux abords des axes de transports routiers ont été mis en exergue ; 
 

V Une discontinuité, ŘǳŜ Ł ƭŀ w5тƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǘ du village Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ du territoire apparaît 
clairement : les liaisons entre les équipements, les commerces et les logements doivent être 
améliorées. 
 

V La commune souhaite la réalisation du projet de remise en service de la ligne de chemin de fer 
« Barbentane ς Orgon » (RFF). 
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Chapitre 3 Analyse de la capacité de densification 
et de mutation des espaces bâtis 

 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ Elle tient 

compte des formes urbaines et architecturales. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΦ 

Ainsi, un potentiel de densification au sein des zones urbaines a pu être estimé : 

IDENTIFICATION DES ESPACES BATIS 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ǎΩŜst faite selon 3 étapes préliminaires : 

1. les espaces bâtis ont été identifiés. Ils représentent ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ. 
2. [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ Lƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

résidentielle.  
Notons que dans ces enveloppes, les secteǳǊǎ ƴƻƴ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (activités et 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎύ ƻǴ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 
se densifier ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

3. Enfin, les dents creusesΣ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭles 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΦ  

 

¶ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ł ζ vocation habitat » est clairement indentifiable. En effet, le 
village de Saint-!ƴŘƛƻƭ Ŝǎǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘre urbain : Saint-Andiol ne dispose pas 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ŞǘŀƭŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΦ 

¶ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŀǇǇŜƭŞǎ ζ dents creuses ». 
Tous ces espaces seront urbanisables dans le projet de PLU. 

 

résidentiels 
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IDENTIFICATION DES DENSITES  
Au sein des enveloppes urbaines et résidentielles, des densités différentes ont été identifiées. Elles 

prennent en compte les forƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ hƴǘ été 

ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ : agricole, économique, équipements 

ǇǳōƭƛŎǎ Χ 

Elles ont permis la définition de 5 entités et justifient et légitiment le zonage du document de PLU : 

1. Le centre ancien, secteur 1, ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘé de 50 logements par hectares ; 
2. Les secteurs 2, secteurs de mixité sociale, ŘΩǳƴŜ densité voisine de 50 logements 

hectare; 
3. Le secteur 3 de la Muscadelle dont la densité se situe entre 25 et 50 logements 

hectares ; 
4. Le secteur 4, zone de renouvellement urbain, ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

hectares ; 
5. Le secteur 5, dont la densité se situe entre 10 et 15 logements hectares. 

 

 

Analyse : 

Secteur 1 : Le centre ancien historique ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŜŎǘŀǊŜΦ /ŜǘǘŜ 

densité devra être maintenue au PLU ; une zone « Ua » est définie.  

Secteurs 2, 3 et 4 : Les secteurs à densifier de façon modérée. Ce sont les secteurs de renouvellement 

urbain. Ils correspondent aux secteurs localisés en bordure de la nationale 7, à la friche de la 

Muscadelle, à la reconversion de bâtiments techniques et du camping en quartiers de mixité socialeΧ 

Secteur 1 Ĕ Centre ancien historique 
 
Secteur 2 Ĕ Secteur de mixité sociale 
 
Secteur 3 Ĕ Reconversion Muscadelle 
 
Secteur 4 Ĕ Zone de renouvellement 
urbain 
 
Secteur 5Ĕ Quartiers résidentiels 



Page 68 sur 241 
 

Rapport de présentation - Commune de Saint-Andiol ς t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς Document 1 

Secteur 5 : [Ŝǎ ǾŀǎǘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ semi-dense. Les 

jardins sont importants et participent à la qualité du cadre de vie recherché par les habitants de Saint-

Andiol. Ces jardins, oǳǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : dans 

une certaine mesure, leur maintien permet de lutter contre le ruissellement pluvial. 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, voués à être 

maintenus et non densifiés. Le sont aussi les secteurs dédiés aux activités économiques ou 

équipements publics : ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

ESTIMATION DU POTENTIEL DE DENSIFICATION AU SEIN DES ZONES A 

DESTINATION DΩHABITAT : CAPACITES DΩACCUEIL DU PLU 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

estimées le nombre de logements existants a été comptabilisé et les potentialités de densification 

estimées par secteurs. 

 

Secteur 1 

Secteur 4 

Secteur 2 

Secteur 5 

Secteur 3 

 

 

Ainsi, 333 logements supplémentaires peuvent être produits au sein des enveloppes urbaines et 

résidentielles du projet de PLU, en supposant que ces zones soient intégralement bâties 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳΩƛƳǇƻǎŜ ƭŜ t[¦ όŘƛǾƛǎƛƻƴǎΣ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΧύ.  

Ajoutons les 1452 logements existants (INSEE 2015), et la capacité théorique maximale de logements 

ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŜ t[¦ ŀǘǘŜƛƴǘ 1785 logements, soit 4 191 habitants potentiels27.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Şǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ п 000 habitants, le PLU remplit globalement cet 

objectif.  

[Ŝ tƭǳ ŦŀŎƛƭƛǘŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ (création de secteurs 

Uba réservés à la production de locatifs sociaux, pourcentage imposé de logements sociaux en zones 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴisation future comportant du locatif social aux 

Muscadelles).  

 

 

 

                                                           
27 Le coefficient de cohabitation est estimé à 2,51 INSEE 2015 

Logements existants Potentiel supplémentaire Total :

Ua 567 28 595

Ub 30 54 84

Uba 0 46 46 *

Uc 621 133 754

2AU 0 72 72

Total : 1218 333 1551

Projet au PLU 
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ZOOM SUR UN ESPACE PROPICE AU RENOUVELLEMENT URBAIN QUE NOUS 

APPELLERONS « LE DELTA » : 
 

Ce secteur longeant la RD7n est un futur quartier stratégique situé en plein centre urbain, bénéficiant 

de plusieurs « dents creuses » non bâties ou potentiellement densifiables (tel que le secteur du 

ŎŀƳǇƛƴƎύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜƴŘƻƎŝƴŜΣ ǳƴ ζ effet miroir » au centre 

ǾƛƭƭŜ ǎƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜт, un reflet de la densité du centre-ǾƛƭƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ 

urbain. 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜ ζ delta » est de permettre un projet urbain conciliant : 

réhabilitation du camping et changement de destination, 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜnts piétons, 

mixité des formes urbaines et sociale. La qualité des futurs espaces 

publics est un élément fondateur du projet ! 

Identification du « Delta » : 

 

 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ 

urbaines : une richesse typologique en 

fonction du degré de mitoyenneté. 
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Définition du concept 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

prémices de 

ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP) 

n°1 du projet de PLU :  

 

 

 

 

 

ZOOM SUR UN ESPACE PROPICE AU RENOUVELLEMENT URBAIN : LES 

MUSCADELLES 
 

  




















































































































































































































































































































































